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Répartition du bénéfice : exercices supplémentaires 

Etablir les tableaux de répartition du bénéfice pour les sociétés suivantes, 
puis journaliser la répartition.  

1) Société VBB SA 
- Bénéfice de l’exercice : 34'000.- 
- Bénéfice reporté : 2'000.- 
- Réserve légale issue du capital : 52'000.-  
- Réserve légale issue du bénéfice : 18'000.-  
- Capital-actions : 300'000.- 
- Attribution à la réserve libre : 1'000.- 
- Attribution à la réserve statutaire : 4'000.-  
- Dividende : 8% 
- Tantièmes : maximum 

 

Bénéfice de l’exercice 34'000.-  
+ Bénéfice reporté 2'000.- 
1ère attribution à la réserve légale ? non  
52'000.- + 18'000.- = 70'000.-, 300'000.- x 20% = 60'000.-  
(faut bien compter les deux réserves pour les 20%)  
Attribution aux réserves statutaires ? oui 4'000.- 
1er dividende de max 5% ? oui : 300'000 15'000.- 
Reste ? 34'000 + 2'000 – 4'000 – 15'000 =  17'000.- 
Superdividende : 3% x 300'000.- = 9'000.- 
10% à la Réserve légale 900.- 
Attribution à la réserve libre :  1'000.- 
Pas de réserve sur la réserve.   
Reste ? 17'000 – 9'000 – 900 – 1'000 =  6'100.- 
On doit donner des tantièmes maximum. 6'100 = 110%  
6100 x 100 / 110 pour trouver le montant de tantièmes distribuables  
Tantièmes 5'545.40 
10% à la réserve génréale 554.60 
Reste :  0.- 

 

Débit Crédit Libellé Débit Crédit 

Bénéfice de l’exercice -  34'000.- - 
Bénéfice reporté -  2'000.- - 
- Réserve statutaire  - 4'000.- 
- Dividende (9'000 + 

15'000) x65% 
- 15'600.- 

- Créanciers AFC (9'000 + 
15'000) x35% 

- 8'400.- 

- Réserve légale issue 
du bénéfice 

 - 1454.60 

- Tantièmes  - 5'545.40 
- Réserves libres  - 1'000.- 
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2) Société XYZ SA 
- Capital-actions : 100'000.-  
- Capital-participation : 100'000.- 
- Réserve légale issue du capital : 30'000.- 
- Bénéfice de l’exercice : 54'000.- 
- Attribution aux dividendes : maximum 
- Attribution aux réserves statutaires : 40% 
- Attribution à l’association contre la 

maltraitance des comptables  : 10% 

 

Bénéfice de l’exercice 54'000.-  
1ère attribution à la réserve légale ? oui 54'000 x 5% 2’700.- 
Reserve : 30'000.-, 20% du capital libéré = 200'000 x 20% = 40'000.-   
Attribution aux réserves statutaires 54'000 x 40% 21'600.- 
1er dividende de 5% x 200'000.- 10'000.- 
Reste (54'000 – 2'700 – 21'600 – 10'000)  19'700.- 
Attribution association… 54'000 x 10% 5'400.- 
10% à la RG lorsque distribution 5'400 x 10% 540.- 
Reste pour superdiviende 13'760.- 
Coût de 1% de superdividende : 200'000 x 1.1% = 2'200.-  
13'760 / 2'200 = 6.254% de superdivende (pas demandé d’arrondir)  
200'000.- x 6.254% 12'508.00 
10% à la RG lorsque distribution 3'872 x 10% 1'250.80 
Bénéfice reporté pour l’année prochaine 1.20 

 

Débit Crédit Libellé Débit Crédit 

Bénéfice de l’exercice -  54'000.- - 
- Réserve légale issue 

du bénéfice 
2'700 + 540 + 
1250.80 

- 4'490.80 

- Dividende 200’000 x 
11.254% x 65% 

- 14'630.20 

- Créanciers AFC 200’000 x 
11.254% x 35% 

- 7'877.80 

- Réserve statutaire  - 21'600.- 
- Créanciers Attribution 

association… 
- 5'400.- 

- Bénéfice reporté  - 1.20 
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3) Société ZUT SA 
- Bénéfice de l’exercice : 41'000.- 
- Dividende (arrondi à l’entier) : maximum 
- Capital-actions : 600'000.- 
- Libération  : 100% 
- Attribution à la réserve statutaire : 16'000.- 
- Réserve légale issue du capital : 119'000.- 
- Tantièmes : 30% 
- Attribution à la réserve libre : 20'000.- 

 

Bénéfice de l’exercice 41'000.-  
1ère attribution à la réserve légale ? oui 1'000.- 
Réserve : 119'000.- / 20% du capital libéré : 600'000 x 20% = 120'000.-  
Il manque seulement CHF 1'000.- pour que la réserve représente  
20% du capital, du coup on met seulement 1'000.-  
Réserves statutaires 16'000.- 
Reste : 40'000 – 16'000.- 24'000.-  
1er dividende de 5% du capital : 600'000 x 5% = 30'000.- mais il reste  
seulement 24'000.-… du coup… on donne que 4% (arrondi à l’entier)  
On ne peut donc pas aller plus loin… il n’y a pas assez d’argent.   

 

Débit Crédit Libellé Débit Crédit 

Bénéfice de l’exercice -  41'000.- - 
- Réserve légale issue 

du bénéfice 
 - 1'000.- 

- Dividende 24'000 x 65% - 15'600.- 
- Créanciers AFC 24'000 x 35%  8'400.- 
- Réserve statutaire  - 16'000.- 

 


